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de la Convention à renforcer l'autorité, l'effica-
cité et la portée universelle de cet instrument,

Soulignont qu'il importe que la Conférence du
désarmement mène rapidement à bien lélabo.
ration d'une convention sur l'interdiction uni-
verselle des armes chimiques et que l'adhésion
à cet instrument soit universelle,

Conscient que l'Iraq s'est servi de missiles bolis-
tiques pour des attaques non provoquées et
qu'il importe de prendre des mesures à l'égard
expressément des missiles de ce type déployés
en Iraq,

Préoccusé par les informations dont disposent
des Etats Membres, selon lesquelles l'Iraq a
cherché à acquérir des matériaux en vue d'un
programme d'armement nucléaire, contreve-
nant ainsi aux obligations que lui impose le
Traité sur la non-prolifération des armes
nucléaires du 1' juillet 1968,

Rappelefnt l'objectif que constitue la création
d'une zone exempte d'armes nucléaires dans la
région du Moyen-Orient,

Consclent de la menace que toutes les armes de
destruction massive font peser sur la poix et la
sécurité dans la région, ainsi que de la néces-
sité de travailler à la création au Moyen-Orient
d'une zone exempte de telles armes,

Conscient égelenet de l'objectif que constitue
une maîtrise générale et équilibrée des arme-
ments dans la région,

Conscient en outre qu'il importe d'atteindre les
objectifs susvisés et d'employer à cette fin tous
les moyens disponibles, notamment l'instaura-
tion d'un dialogue entre les Etats de la région,

Netont que la résolution 686 (1991) a marqué
la levée des mesures imposées par la résolution
661 (1990), pour autant qu'elles s'appliquaient
au Koweit,

Notent que, en dépit de progrès dans l'exécu-
tion des obligations imposées par la résolution
686 (1991), on est encore sans nouvelles de
nombre de Koweitiens et de nationaux de pays
tiers et qu'il reste des biens à restituer,

Rappelens la Convention internationale contre
la prise d'otages, ouverte à la signature à New
York le 18 décembre 1979, qui range tous les
actes de prise d'otages parmi les manifesta-
tions du terrorisme international,

Déplerent que l'Iraq ait, au cours du récent
conflit, menacé de recourir au terrorisme con-
tre des objectifs situés en dehors du pays et
qu'il ait pris des otages,

Prenat ne avec une profende inquiétude des
rapports du Secrétaire général en date du
20 mars 1991 (S/22366) et du 28 mars 1991
(SI22409) et sachant qu'il faut d'urgence faire
face aux besoins humanitaires du Kowet et de
l'iraq,

Ayant présent à Paspris l'objectif du rétablisse-
ment de la poix et de lo sécurité internationales
dans la région, énoncé dons de récentes réso-
lutions du Conseil de sécurité,

Esatent qu'il se doit de prendre, en vertu du
Chapitre VII de la Charte, les mesures 4non-
cées ci-après,

I. ConIrm les dispositions des 13 résolutions
susvisées, sous réserve des modifications
expresses ci-après qui visent b atteindre les buts
de la présente résolution, y compris un cessez-
le-feu en bonne et due forme;
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2. Exige que l'Iraq et le Kowen respectent
l'inviolabilité de la frontière internationale et
l'attribution des lIes fixées dans le "Procès-
verbal d'accord entre l'Etat du Kowen et la
République d'Iraq concernant le rétablissement
de relations amicales, la reconnaissance et des
questions connexes", signé par les deux pays,
dans l'exercice de leur souveraineté, à Bagdad
le 4 octobre 1963 et enregistré auprès de
l'Organisation des Nations Unies qui l'a publié
dans le document 7063, Recueil des Traités des
Nations Unies, 1964;

3. Prie le Secrétaire général de prêter son con-
cours afin que des dispositions puissent être pri-
ses avec l'Iraq et le Koweit pour procéder à la
démarcation de la frontière entre les deux Etats
en s'inspirant de lo documentation appropriée,


